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1. Adoption de l’ordre du jour 

2. Adoption d’un procès-verbal 

2.1. Procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 19 février 2024 

3. Consultation et décision 

3.1. Dérogations mineures 

3.1.1. DM 2024-0027 - 186, rue Saint-Louis 

4. Législation 

4.1. Consultation et adoption d’un second projet de règlement 

4.1.1. Règlement numéro 1675-409 intitulé « Règlement modifiant le 
règlement numéro 1675 de zonage » 

4.2. Adoption d’un règlement 

4.2.1. Règlement numéro 1973 intitulé « Règlement décrétant une dépense 
et un emprunt de 2 400 000 $ autorisant la préparation d’études, 
plans et devis et l’exécution de travaux de restauration, de réparation 
et de construction du manoir Globensky de même que l’intégration 
d’une œuvre d’art et la surveillance de ces travaux » 

4.3. Avis de motion et adoption d’un premier projet de règlement 

4.3.1. Règlement numéro 1675-411 intitulé « Règlement modifiant le 
règlement numéro 1675 de zonage » 

4.4. Avis de motion et adoption de projets de règlements 

4.4.1. Règlement numéro 1616-031 intitulé « Règlement modifiant le 
règlement numéro 1616 de construction et de sécurité incendie » 

4.4.2. Règlement numéro 1663-041 intitulé « Règlement modifiant le 
règlement numéro 1663 sur l’administration des règlements 
d’urbanisme » 

4.4.3. Règlement numéro 1675-410 intitulé « Règlement modifiant le 
règlement numéro 1675 de zonage » 

4.4.4. Règlement numéro 1953-003 intitulé « Règlement modifiant le 
règlement numéro 1953 visant à assujettir l’émission d’un permis de 
construction au paiement d’une contribution destinée à financer en 
tout ou en partie toute dépense requise pour assurer la prestation 
accrue de services municipaux concernant l’ajout, l’agrandissement, 
la modification d’infrastructures ou d’équipements municipaux et visant la 
constitution d’un fonds destiné aux infrastructures ou aux 
équipements en matière d’hygiène du milieu à cette fin » 

4.5. Avis de motion et dépôt de projets de règlements 

4.5.1. Règlement numéro 1862-002 intitulé « Règlement modifiant le 
règlement numéro 1862 concernant le Service de sécurité incendie » 

4.5.2. Règlement numéro 1974 intitulé « Règlement décrétant la division de 
la Ville en dix (10) districts électoraux » 
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5. Dossier du maire 
5.1. Journée internationale de la francophonie 

6. Période de questions 

7. Affaires nouvelles des conseillers(-ères) 

7.1. Conseillère du district des Moissons 
7.1.1. Association du quartier des Moissons 
7.1.2. Journée de l’environnement 

7.2. Conseiller du district des Îles 
7.2.1. Pavage - terrasse Lemay 
7.2.2. Affaissement chemin de la Grande-Côte / terrasse Lemay passage 

piétonnier 
7.2.3. Dates de paiement - taxes municipales 

7.3. Conseillère du district Plateau des Chênes 
7.3.1. Semaine québécoise des popotes roulantes 

7.4. Conseiller du district des Jardins 
7.4.1. Plaisirs d’hiver 

7.5. Conseillère du district du Vieux-Saint-Eustache 
7.5.1. Rencontres avec les commerçants du Vieux-Saint-Eustache 
7.5.2. Daoust Design 

7.6. Conseillère du district du Carrefour 
7.6.1. Borne-fontaine 
7.6.2. Boîte postale 
7.6.3. Ligne de marquage au sol 

7.7. Conseiller du district Rivière-Nord 
7.7.1. Enseigne - projet de construction 
7.7.2. Tourbe - rue du Souvenir 
7.7.3. Accumulation de terre - piste cyclable 

7.8. Conseiller du district des Érables 
7.8.1. Patrouille policière 
7.8.2. Panneau - indicateur de vitesse 
7.8.3. Remerciements - Martin Roberge 

7.9. Conseiller du district Clair Matin 
7.9.1. Tournoi de soccer 
7.9.2. Jeux du Québec 

7.10. Conseillère du district de la Seigneurie 
7.10.1. Ministère des Affaires municipales et de l’Habitation 
7.10.2. Coupure d’eau versus communication 
7.10.3. Association des citoyens du quartier de la Seigneurie  
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8. Affaires courantes 

8.1. Nomination d’un(e) maire(-esse) suppléant(e) 

8.2. Soumissions et contrats 

8.2.1. Achats regroupés de tuyaux incendies et/ou habits de combats 

8.2.2. Réception, conditionnement et valorisation des résidus verts 

8.2.3. Remplacement des médias pour le traitement des odeurs 

8.2.4. Transport et disposition de boues sanitaires 

8.2.5. Nettoyage de puisard - changement de raison sociale 

8.2.6. Vidange, transport et disposition des boues de fosses septiques - 
changement de raison sociale 

8.2.7. Services professionnels d’ingénierie - préparation des plans et devis 
et surveillance - piste cyclable - 25e Avenue entre la rue 
Hector-Lanthier et l’autoroute 640 

8.2.8. Services professionnels d'ingénierie - ingénierie des sols et des 
matériaux - contrôle de la qualité - laboratoires 2024 

9. Personnel 

9.1. Nomination - commis à la bibliothèque - Service de la bibliothèque 

9.2. Embauche - technicien(ne) en documentation - Service de la bibliothèque 

9.3. Embauche et nomination - opérateur(-trice) d’usine - Service des eaux 

9.4. Embauche - répartiteur(-trice) - Service de police 

9.5. Embauche - professeur(e) - Service du sport et du plein air 

9.6. Retraite progressive - addenda - conclusion d’une entente 

10. Commissions et comité du conseil 

10.1. Commission de l’administration publique, des finances et des ressources 
humaines - procès-verbal de l’assemblée tenue le 20 février 2024 

10.2. Commission du développement économique - procès-verbal de l’assemblée 
tenue le 20 février 2024 

10.3. Commission de l’aménagement du territoire et de l’habitation - procès-verbal 
de l’assemblée tenue le 14 février 2024 

10.4. Commission des services techniques - procès-verbal de l’assemblée tenue le 
28 février 2024 

10.5. Commission des loisirs, de la culture et du communautaire - procès-verbal de 
l’assemblée tenue le 12 février 2024 

10.6. Commission du développement des arts et de la culture - procès-verbal de 
l’assemblée tenue le 20 février 2024 

10.7. Commission de la sécurité publique - procès-verbal de l’assemblée tenue le 
19 février 2024   
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10. Commissions et comité du conseil (suite) 

10.8. Commission de la circulation et des transports - procès-verbal de l’assemblée 
tenue le 16 février 2024 

10.9. Commission des biens, des sites patrimoniaux et de la toponymie - procès-
verbal de l’assemblée tenue le 21 février 2024 

10.10. Commission de l’environnement et de l’embellissement - procès-verbal de 
l’assemblée tenue le 27 février 2024 

10.11. Commission des communications et des relations avec le citoyen - 
procès-verbal de l’assemblée tenue le 26 février 2024 

10.12. Commission jeunesse - procès-verbal de l’assemblée tenue le 21 février 2024 

10.13. Comité consultatif d’urbanisme - procès-verbal de l’assemblée tenue le 
22 février 2024 

11. Dossiers des directeurs 

11.1. Directrice du greffe et des affaires juridiques 

11.1.1. Acquisition d’un immeuble - La Fabrique de la paroisse de Saint-Eustache 
- lot 1 699 158 

11.1.2. Acquisition d’un immeuble - Les immeubles BME inc. - lot 1 366 979 

11.1.3. Acquisition d’un immeuble - partie du lot 2 524 254 et vente d’un 
immeuble - partie du lot 2 524 256 - 9319-5907 Québec inc. 

11.1.4. Avis de renouvellement de réserve pour fins publiques - parc Nature 
Saint-Eustache 

11.1.5. Regroupement d’achat en commun - assurances responsabilité pour 
les parcs de rouli-roulant, pistes de BMX et aménagements 
semblables - 2024-2029 

11.1.6. Assurances générales de la Ville 
11.1.6.1. Regroupement d’assurances de dommages - mandat de 

services professionnels 
11.1.6.2. Regroupement d’assurances de dommages - versement - 

fonds de garantie en matière de responsabilité civile 
11.1.6.3. Souscription 

11.2. Directeur du module administratif et communautaire 

11.2.1. Le groupe Scout St-Eustache inc. - conclusion d’une entente 

11.3. Directeur du module technique 

11.3.1. Bilan sur l’usage de l’eau 2022 

11.3.2. Gestion des actifs municipaux (en eau) - présentation du projet 

11.3.3. Société en nom collectif NouvLR - conclusion d’une entente 

  



ORDRE DU JOUR 
SÉANCE ORDINAIRE 

DU 18 MARS 2024 – 19 HEURES 

 

 

 Page 5 
 

  

11. Dossiers des directeurs (suite) 

11.4. Directeur général 

11.4.1. Bell Canada - 9-1-1 de prochaine génération - conclusion d’une 
entente 

11.4.2. Centre prévention suicide Le Faubourg - conclusion d’une entente 

11.4.3. Dépôt d’un rôle d’évaluation préliminaire 

11.4.4. Participation des élus(-es) au congrès de l’Union des municipalités du 
Québec 

11.4.5. Programme Accès Alcool - conclusion d’une entente 

11.4.6. Rapport d’activités de la trésorière portant sur l’autorisation, le 
financement et les versements aux partis politiques et candidats 
indépendants 

11.4.7. Taxe sur l’essence et contribution du Québec (TECQ) - 
renouvellement 2024-2028 

11.4.8. Ville de Terrebonne - centre de relève 9-1-1 - fin d’une entente 

12. Rapports et comptes du mois 

12.1. Rapport de construction pour le mois de février 2024 

12.2. Rapport des dépenses autorisées par délégation de pouvoir pour la période du 
1er au 29 février 2024 

12.3. Comptes payés et à payer pour le mois de février 2024 

13. Levée de la séance 
/jc 
 



Séance ordinaire du 18 mars 2024 

LÉGISLATION 
# Numéro du 

règlement 
Titre du règlement Objet 

4.1.1. 1675-409 Règlement modifiant le règlement numéro 
1675 de zonage 

Règlement dans le but de permettre, dans la zone 
1-H-56, la classe d’usage « H-04 : Multifamiliale
4 à 6 logements » et établir les normes qui y sont
applicables.

4.2.1. 1973 Règlement décrétant une dépense et un 
emprunt de 2 400 000 $ autorisant la 
préparation d’études, plans et devis et 
l’exécution de travaux de restauration, de 
réparation et de construction du manoir 
Globensky de même que l’intégration d’une 
œuvre d’art et la surveillance de ces travaux 

Règlement dans le but de décréter une dépense et 
un emprunt de 2 400 000 $ autorisant la préparation 
d’études, plans et devis et l’exécution de travaux de 
restauration, de réparation et de construction du 
manoir Globensky de même que l’intégration d’une 
œuvre d’art et la surveillance de ces travaux. 

4.3.1. 1675-411 Règlement modifiant le règlement numéro 
1675 de zonage 

Règlement dans le but d’établir, pour la zone 3-P-18, 
des dispositions particulières, notamment, pour un 
bâtiment accessoire. 

4.4.1. 1616-031 Règlement modifiant le règlement numéro 
1616 de construction et de sécurité incendie 

Règlement dans le but d’ajouter des catégories de 
bâtiments où des gicleurs et des fondations d’une 
épaisseur minimale de 20 cm ne sont pas 
obligatoires et définir le terme « fonctionnaire 
désigné » selon la définition énoncée au règlement 
sur l’administration des règlements d’urbanisme en 
vigueur. 

4.4.2. 1663-041 Règlement modifiant le règlement numéro 
1663 sur l’administration des règlements 
d’urbanisme 

Règlement dans le but de définir le terme 
fonctionnaire désigné et autoriser ce dernier, ainsi 
que le procureur de la Ville, à appliquer le règlement 
et intenter tout recours. 

4.4.3. 1675-410 Règlement modifiant le règlement numéro 
1675 de zonage 

Règlement dans le but de modifier les montants des 
amendes pour l’abattage d’arbres (concordance au 
PL39). 

4.4.4. 1953-003 Règlement modifiant le règlement numéro 
1953 visant à assujettir l’émission d’un permis 
de construction au paiement d’une contribution 
destinée à financer en tout ou en partie toute 
dépense requise pour assurer la prestation 
accrue de services municipaux concernant 
l’ajout, l’agrandissement, la modification 
d’infrastructures ou d’équipements municipaux 
et visant la constitution d’un fonds destiné aux 
infrastructures ou aux équipements en matière 
d’hygiène du milieu à cette fin 

Règlement visant la mise à jour annuelle du tarif 
applicable de la contribution par unité de logement 
ou par unité de logement équivalente. 

4.5.1. 1862-002 Règlement modifiant le règlement numéro 
1862 concernant le Service de sécurité 
incendie 

Règlement dans le but de préciser que l’autorité 
compétente inclut le chef de division du Service de 
la sécurité incendie de la Ville et que cette dernière 
est chargée de l’application du règlement et est 
autorisée à intenter des recours judiciaires de nature 
civil ou pénal. 

4.5.2. 1974 Règlement décrétant la division de la Ville en 
dix (10) districts électoraux 

Règlement dans le but d’établir les limites des dix 
(10) districts électoraux de la Ville aux fins de
l’élection générale de novembre 2025 et de toutes
élections partielles subséquentes qui pourraient être
tenues avant l’élection générale de l’an 2029.



PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SAINT-EUSTACHE 

PROJET – ADOPTION : 2024-03-18 

RÈGLEMENT NUMÉRO: 1 9 7 3 

RÈGLEMENT DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE ET UN 
EMPRUNT DE 2 400 000 $ AUTORISANT LA 
PRÉPARATION D’ÉTUDES, PLANS ET DEVIS ET 
L’EXÉCUTION DE TRAVAUX DE RESTAURATION, DE 
RÉPARATION ET DE CONSTRUCTION DU MANOIR 
GLOBENSKY DE MÊME QUE L’INTÉGRATION D’UNE 
ŒUVRE D’ART ET LA SURVEILLANCE DE CES TRAVAUX 

CONSIDÉRANT QU’il est à propos et dans l’intérêt de la Ville et de ses contribuables d’autoriser 
la restauration du manoir Globensky et un emprunt de 2 400 000 $; 

CONSIDÉRANT la lettre de monsieur Mathieu Lacombe, datée du 9 novembre 2023, par 
laquelle le ministre de la Culture et des Communication annonce à la Ville le versement d’une 
aide financière jusqu’à concurrence de 1 471 700 $, jointe en annexe « A » du présent 
règlement; 

CONSIDÉRANT que le conseil s’approprie les dispositions du 4e alinéa de l’article 556 de la Loi 
sur les cités et villes (chapitre C-19); 

CONSIDÉRANT QU'avis de motion a été donné, et qu’un projet du présent règlement a été 
déposé à une séance antérieure; 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI : 

1. La Ville de Saint-Eustache est autorisée à préparer des études, plans et devis et à exécuter
des travaux de restauration, de réparation et de construction du manoir Globensky, de
même que l’intégration d’une œuvre d’art et la surveillance de ces travaux, suivant des
estimations préparées par Karine Lorrain, ingénieure, directrice du Service du génie, en
date du 8 février 2024, lesquelles sont plus amplement détaillées au document joint comme
annexe « B » du présent règlement.

2. Aux fins prévues au présent règlement, la Ville est autorisée à dépenser 2 400 000 $.

3. Pour se procurer les fonds estimés nécessaires aux fins du présent règlement, y compris
les frais incidents, la Ville est autorisée à emprunter un montant de 2 400 000 $ pour un
terme de quinze (15) ans.

4. Pour pourvoir aux dépenses engagées, relativement aux intérêts et au remboursement en
capital des échéances annuelles de l'emprunt, une taxe spéciale à un taux suffisant est
imposée et doit être prélevée annuellement sur tous les immeubles imposables de la Ville,
sur la base de la valeur de ces immeubles telle que portée au rôle d’évaluation en vigueur
à chaque année; les propriétaires de ces immeubles sont assujettis au paiement de cette
taxe.

5. S’il advient que le coût réel d’une partie des travaux ou dépenses prévues au présent
règlement est plus ou moindre que celui prévu à l’annexe « B », tout montant, disponible
dans un cas, peut être utilisé pour compenser ce qui manque dans un autre cas.

6. Le conseil approprie, aux fins du présent règlement, toute contribution ou subvention qui
pourra être versée pour le paiement des dépenses prévues aux présentes. Dans un tel
cas, le montant de l'emprunt et la taxe imposée aux termes du présent règlement sont
réduits en conséquence.
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Règlement 1973 
VILLE DE SAINT-EUSTACHE 

 

7. Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la totalité du service de dette, 
la subvention maximale de 1 471 700 $ du ministre de la Culture et de Communications, 
payable sur plusieurs années. Le terme de remboursement de l’emprunt, correspondant 
au montant de la subvention, sera ajusté automatiquement à la période fixée pour le 
versement de la subvention lorsqu’il s’agit d’une diminution du terme décrété au présent 
règlement. 

8. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
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Règlement 1973 
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ANNEXE A 
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